


>  Pour améliorer votre bien-être et 
votre confort de vie : fi ni les courants 
d’air, le froid, le bruit, l’humidité

>  Pour réaliserez une opération 
patrimoniale : augmentation de la 
valeur de votre logement

>  Pour faire des économies : réduction 
de votre consommation de chauffage, 
d’électricité (la facture peut être 
divisée par 4 après rénovation)

>  Pour mener une action concrète en 
faveur de l’environnement…

Pourquoi rénover votre logement ?

Rénov’actions 63, un service public destiné à accompagner

les propriétaires qui veulent améliorer l’effi cacité énergétique
et le confort de leur logement.

Les collectivités du Puy-de-Dôme, accompagnées par l’ADIL63 et l’Aduhme se sont associées aux 
professionnels et acteurs du bâtiment pour créer le service public de la rénovation de l’Habitat.

CES CONSEILLERS EXPERTS VOUS ACCOMPAGNENT GRATUITEMENT
à chaque étape de vos travaux de rénovation.

1   Informations et conseils personnalisés

2   Défi nition de vos attentes et de vos besoins

3   Diagnostic et défi nition d’un programme de travaux

4   Plan de fi nancement et mobilisation d’aides

renovactions63.fr


